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Sénat 3Î9 . - 2

TABLEAU COMPARATIF

Dispositions en vigueur

Loi n* 82-213 du 2 mars 1982 relative

aux droits et libertés des communes , des

départements et des régions .

Art. 87. — La chambre régionale des
comptes juge , dans son ressort , l'ensemble
des comptes des comptables publics des
collectivités territoriales et de leur éta

blissements publics , des établissements
publics régionaux ainsi que les comptes
des personnes qu'elle a déclarées comp- <
tables de fait . La Cour des comptes

statue en appel .

Elle vérifie sur pièces et sur place la
régularité des recettes et dépenses décrites
dans les comptabilités des collectivités
territoriales et de leurs établissements pu
blics . Elle s'assure du bon emploi des cré

dits, fonds et valeurs . Elle dispose des
mêmes pouvoirs que ceux attribués à lu
Cour des comptes par l'article 9 de la loi

modifiée n * 67-483 du 22 juin 1967 rela
tive à la Cour des comptes .

Elle peut assurer la vérification des
comptes et de la gestion des établissements .
sociétés , groupements et organismes , quel
que soit leur statut juridique , auxquels les
collectivités territoriales ou des organismes
dépendant de ces collectivités territoriales ;

ainsi que les établissements publics régio
naux apportent un concours financier ou

dans lesquels elles détiennent séparément
ou ensemble plus de la moitié du capital

ou des voix dans les organes délibérant s,

ou exercent un pouvoir prépondérant de

décision ou de gestion .

Les organismes dont la gestion n'est pas

assujettie aux règles de la comptabilité
publique et qui bénéficient d'un concours
financier d'une collectivité territoriale ou

d'un organisme relevant lui-même de sa

compétence ou d'une région peuvent être

soumis aux mêmes contrôles que ceux

exercés par la Cour des comptes en appli
cation des dispositions de la loi n° 67 481

du 22 juin 1%7 précitée .

Texte du projet de loi

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier .

Les présidents et les membres des cham
bres régionales des comptes assurent les
missions dévolues à ces dernières par la
loi du 2 mars 1982 relative aux droits et

libertés des communes , des départements

et des régions

Propositions de la Commission

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier.

Sans modification .
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Dispositions en vigueur

Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative

aux droits et libertés des communes des

départements et de régions .

Elle concourt au contrôle budgétaire des
collectivités territoriales , de leurs établis

sements publics ainsi que des établisse
ments publics régionaux dans les condi
tions définies aux articles 7 , 8 . 9 . 11 et

13 du titre premier, 51 et 52 du titre II
et 83 du titre Il ! de la présente loi .

Elle peut présenter aux collectivités ter
ritoriales soumises à sa juridiction des
observations sur leur gestion .

Loi n° 67-483 du 22 juin 1967

relative à la Cour des comptes .

Art. 2 (alinéa premier ). — La Cour des

comptes est composée du premier président ,
de présidents de chambre , de conseillers-
maiîtrcs , de conseillers référendaires et d'au
diteurs .

Loi n" 82-213 du 2 mars 1982 relative aux

droits et libertés des communes , des

départements et des régions .

Art. 85 ( alinéa 2). — Dans des conditions

fixées par leur statut , les membres du
corps des conseillers des chambres régio
nales des comptes pourront accéder , sur
proposition du premier président de la
Cour des comp:es par décret du Président
de la République , aux fonctions de prési
dent de chambre régionale des comptes .

Loi n " 67-483 du 22 juin 1967

relative à la Cour des comptes .

Art. 2 ( alinéa 2 ). — Les membres de la

Cour des comptes ont la qualité de magis
trats . Ils sont et demeurent inamovibles

Texte du projet de loi

Art. 2 .

Les membres des chambres régionales des

comptes constituent un corps qui comprend
les grades suivants :

— président de section de chambre régio
nale des comptes ;

— conseiller hors classe de chambre ré

gionale des comptes ;

— conseiller de 1 " classe de chambre

régionale des comptes ;

— conseiller de 2' classe de chambre

régionale des comptes.

Art. 3 .

Les présidents de section et conseillers

de chambre régionale des comptes hors
classe peuvent accéder aux fonctions de
présidents de chambre régionale des comptes
dans les conditions précisées à l'irticle 22

ci-après .

Art. 4 .

Les magistrats de chambre régionale des

comptes sont inamo\ihlev Nul magistrat
des chambres régionales des comptes ne

peut rccevoii , sans son consentement , une
affectation nouvelle même en avancement .

Propositions de la Commission

Art. 2 .

Les membres...

... un corps de magistrats...
... suivants :

- sans modification ;

— sans modification ;

— sans modification ;

— sans modification .

Art 3 .

Les magistrats des chambres régionales

des comptes ont vocation à accéder aux

fonctions de président de chambre régio
nale des comptes dans les conditior s défi
nies u l'article 22 de la présente loi.

Art. 4 .

Les magistrats des chambres régionales

des comptes...

... avancement .



— 5 —

Dispositions en vigueur

Loi n* 82-213 du 2 mars 1982 relative

aux droits et libertés des communes .

des départements et des régions.

Art. 84 ( alinéa 3). — Les membres

de la chambre régionale des comptes
sont des magistrats . Ils sont et demeu
rent inamovibles .

Loi na 82-213 du 2 mars 1982 relative

aux droits et libertés des communes , des

départements et des régions .

Art. 85 (alinéa 4 ). — Chaque chambre
régionale des comptes comporte un ou plu
sieurs commissaires du Gouvernement , choi

sis parmi les magistrats et la chambre , qui
exercent les fonctions du ministre public
et sont les correspondants du procureur
général près la Cour des comptes .

Art. 85 ( alinéa premier ). — l e président
de la chambre régionale des comptes c.
un conseiller-maitre r • un conseiller réfé

rendaire à la Cour des comptes nomme ,

à sa demande et sur proposition du pre
mier président de la Cour des comptes ,
par décret du Président de la République

Ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre

1958 portant loi organique relative au
statut de la magistrature .

Art. t. — Tout magistrat , lors de sa

nomination à son picmier poste et avant

d'entrer en fonctions , prête serment en ces
termes :

« le jure de bien et fidèlement remplir

mes fonctions , de garder religieusement le
secret des délibérations et de me conduire

en tout comme un digne et loyal mugis
trot . »

Texte du projet de loi

Des membres du corps des chambres ré
gionales des comptes , peuvent , avec leur
accord , être délégués dans les fonctions
de commissaires du Gouvernement par
arrêté du ministre de l'Économie et des

Finances sur proposition conjointe du pre
mier président de la Cour des comptes et

du procmvur général près la Cour des
comptes . Dans ces fonctions les intéressés
ne sont pas inamovibles .

Art. 5 .

Tout magistrat des chambres régionales

des comptes doit , lors de sa nomination

a son premier emploi dans une chambre

régionale , prêter serment , avant dïitlrcr

en fonctions d : remplir fidèlement se *

fonctions , de garder le secret des délire

rations ET tle se coimporter en tout U>IIIIIK

un digne et loyal nuei-tut II ne peut , en

mi *. un cas être relevé de son serment

Propositions de la Commission

Des magistrats des chambres régionales
des comptes .

inamovibles.

Article additionnel ( nouveau )

après l'article 4 .

I. es nominations dans le corps des
magistrats des chambres régionales des

comptes sont prononcées par décret du
Président de la République, les nomina
tions aux g rai!cs de conseiller de première
classe et de conseiller hors classe sont

promnicées par arrêté du Premier ministre

et les nominations au grade de président

de seetion par décret du Président de la
République, les mutations des conseillers

et des présidents de section sont prononcées

par arrêté du Premier ministre.

Conformément aux dispositions de
l'artn le de la loi n " 82 2H du 2 mur;

Piï'2 relatnt an \ droits et libertés des

communes , des départements et des ré

yii>n \, Ic \ pruidcnts de chambre régitb

nale sont nommés par décret du Président

de la Republique

Art 5

l out magistrat

de bit n / fidèlement remplir ses

f i a k 1 . >n v dt garder religieusement le
w iiel des dt ! di rations et de se iottdutre

.n l. ' lit comme un digne et lovai magistrat

Il ne rem . en auum cas. être relevé de

» in sci nient
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Disposition» en vigueur

Il ne peut , en aucun cas , être relevé
de ce serment .

\x serment est prêté devant la Cour
d'appel . Toutefois , pour les magistrats
directement nommés à la Cour de cas

sation , il est prêté devant cette juridic
tion .

L'ancien magistrat prête À nouveau ser
ment lorsqu'il est réintégré .

Art. W. — (V alinéa ). — Est également
interdite toute action concertée de nature

à arrêter ou entraver le fonctionnement

des juridictions

Code de procédure pénale .

TITRE IX

D r S CRIMES ET DÉLITS COMMIS

PAR DES MAGISTRATS ET CER

TAINS FONCTIONNAIRES

Art. — lorsqu'un membre du
Conseil d' État , de la Cour tic cassation

ou de la Cour des comptes , un préfet ,
un magistrat dc l'ordre judiciaire , un ma-
gistr.t consulaire ou un magistrat des
tribunaux administratifs , est susceptible
d'être inculpé d'un crime ou don délit
commis hors l'exercice de ses fonctions , le

procureur de la République , saisi dc l'af
faire . présente requête à la chambre cri
minelle de la Cour de cassation qui pro
cède el statue comme en matière de règle
ment de juges et désigne la juridiction
chargée de l' instruction et du jugement
de l'affaire

La chambre criminelle doit iv pronon
cer dans la huitaine qui suit le j.aur ou la

requête lui sera parvenue

Ordonnance n* 5H-I270 du 22 décembre

NW portant loi organique relative au
statut de la magistrature .

Art M l.cs magistrats sont astreint * j
a résider au siège de la juridiction h laquelle j
ils appartiennent ou sont rattachés '

Texte du projet de loi

Art. 6.

Toute action concertée de nature à

arrêter ou entraver le fonctionnement des

chambres régionales des comptes est in
terdite aux magistrats de ces chambres .

Art. 7 .

l es magistrats des chambres régionales

hénéficient du privilège de juridiction
prévu 1 l'article 67M du Code de procédure
pénale

l es intéressés ne peuvent , en dehors de

leurs fonctions . être requis pour d'autres
j services publics que le service national .

Art. 8 .

I.es magistrats des chambres régionale *!

îles n»mptes s , ni astreints u résider au
siège de la chai régionale a laqucl'c

Propositions de la Commission

Art. 6 .

Sans modification .

Art. 7

Sans modification

An H.

suis modification
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Sénat 539. - 5

Dispositions in vigueur

Des dérogations exceptionnelles, A carac
tère individuel et provisoire , peuvent être
accordées sur avis favorable des chefs de

cour par le ministre de la Justice .

Art. 9. ( premier alinéa ). — L'cxercice

des fonctions de magistrat est incom
patible avec l'exercice d'un mandat au
Parlement , h l'Assemblée des commu

nautés européennes ou au Conseil écono
mique et social .

Art. 9 (V alinéa ). — L'exercice des

fonctions de magistrat est également
incompatible avec l'exercice d'un mandat
de conseiller général ou municipal dans
le ressort de la juridiction à laquelle appar
tient ou est rattaché le magistral

Art. 9. ( 4* alinéa ). — Nul ne peut être
nommé magistrat ni le demeurer dans une
juridiction dans le ressort de laquelle il
aura exercé depuis moins de cinq ans , une
fonction publique élective visée au présent
article ou fait acte de candidature A l'un

de ces mandats depuis moins de troc»
ans.

Art. 9 {T alinéa ). — Nul ne peut être
nommé magistrat ni le demeurer dans

une juridiction dans le ressort de laquelle
se trouve tout ou partie du département

dont son conjoint cm députe ou séna
teur.

Texte du projet de loi

ils appartiennent . Des dérogations indi
viduelles permettant aux intéressés de
résider dans le ressort de cette chambre ,

peuvent , toutefois , être accordées , sur avis

favorable du président de chambre régio
nale . par le premier président de la Cour
des comptes .

Art. 9 .

L'exercice des fonctions de magistrats
des chambres régionales des comptes est

incompatible avec :

I u l'exercice d'un mandat au Parlement ,

à l'Assemblée des communautés euro

péennes ou au Conseil er «nomique et
social ;

2* l'exercice des fonctions de président
d'un conseil régional ou général ;

Y l'exercice d'un mandat de conseiller

régional , général ou municipal dans le
ressort de la chambre régionale À la
quelle appartient ou a appartenu depuis
moins dc cinq ans le magistrat .

Art. 10 .

NU ne peut être nommé magistrat

dans une chambre régionale des comptes
ou , le cas échéant , k demeurer :

l u s'il a exercé , depuis moins de cinq
ans. dans le ressort de cette chambre , une

fonction publique élective mentionnée à

l'article précédent , ou fait acte de candi
L'acore à l'un de ces mandats depuis moins
de trois ans ;

si son conjoint est député d'une c r

conscription ou sénateur d'un département
situés dans le ressort dc cette chamhic ;

V si son conjoint est président du

conseil régional , d'un conseil général ou
maire d'une commune , chof heu de dépar
tement de ce même ressort ;

4 " s' il a exercé depuis moins de cinq

ans dans cc ressor ' les fonctions de repré

sentant de I I tat dans un département

ou de délégué dc celui-ci dans in arron

dissement , ou de directeur départemental

ou régional d'une administration publique
d 1 tat ;

Propositions de la Commission

Art. 9.

Sans modification .

Art. 10.

Alinéa sans modification .

P sans modification ;

?" sans modification ;

V' sans modification ,

4 " sans modilication ;
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Dispositions m vigueur Texte du projet de loi

5 * s'il a exercé depuis moins de cinq
ans. des fonctions de direction dans l'ad

ministration d'une collectivité territoriale

on d'un organisme, quelle qu'en soit la
forme juridique, soumis au contrôle de la

chambre régionale des comptes ou de la
Cour des comptes ;

6° s'il a exercé des fonctions de comp
table public principal pour lesquelles il
n'a pas reçu quitus.

Les conditions d'application du présent
article sont fixées par décret .

Art. II

Nul ne peut être nommé magistrat des
chambres régionales des comptes dans une

chambre régionale qui l'a déclaré compta
ble de fait à titre définitif et ne lui a pas
encore accordé quitus .

Si la déclaration intervient postérieure
ment A sa nomination , le magistrat est

suspendu de ses fonctions , selon le cas
par le président de la chambre régionale

ou le procureur général prés la Cour des

comptes , dans les conditions prévues au

2* alinéa de l'article 10 ciapré*, Jusqu'à
ce que quitus lui soit donné

Art. 12

N l magistrat des chambres régionales

îles compies ne peut , dans le ressort d'ut

chambre régionale à laquelle il a appar

tenu IMI cours des cinq années précé

dentes , élie délai he auprès d'une collec-
i v île territoriale ou d'un organisme sou

mis au i oMitôlc de celle chambre ou placé

en disponibilité pour servir dans une

( cule collectivité ou un tel organisme

TURC 11

RECRUTEMENT ET AVANCEMENT

Art. IV

I es conseillers île deuxième classe de

i hambic iiyn'irlc des comptes sont recru

les parmi les .nu ivns élèves de ITcole
li.ilion.tu d' .idniiniMnilion

Propositions de la Commission

5° s'il a

.... soumis au contrôle de
cette chambre régionale des comptes ;

6* sans modification .

Alinéa sans modification.

Art. ll.

Sans modification .

Art. 12 .

Sans modification .

HIRE . II

RECRUTEMENT ET AVANCEMENT

Art. IV

Sans modification .
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Dbpoddooe M HF»AU> Texte du projet de loi

Art. 14 .

Pour quatre conseillers de chambre ré
gionale des comptes recrutés en applica
tion de l'article précédent , une nomination
est prononcée au bénéfice des fonction

naires civils ou militaires appartenant à
un corps de catégorie A ou assimilé , des

magistrats de l'ordre judiciaire ou des
agents titulaires des collectivités territo
riales de même niveau .

Art. 15

Pour cinq conseillers de deuxième classe
promus à la première classe de leur grade ,
une nomination est prononcée au bénéfice
des fonctionnaires , magistrats ou agents
mentionnés à l 'article précédent .

Art. 16 .

Pour six conseillers de première classe

promus à la hors classe de leur grade une
nomination est prononcée au bénéfice des

fonctionnaires , magistrats ou agents c.en-
tionnés à l'article 14 ci-dessus .

Art. 17 .

I es nominations prévues aux articles 14 ,

1 * et lb sont prononcées après inscription

sur les listes d'aptitude établies par ordre

de mérite sur | ropi>sitior d'une commis

sion chargée d'examiner les titres des can
didats .

Cette commission est présidée par le

premier président de la Cour des comptes
ou son représentant 1 Ile comprend :

le directeur geneial dc l'administra

ho» ct de l .I 1 onc ion publique , ou son

représentant ;

le dires eur du personnel et des set

\ ices généraux du ministère de ITVono

mie et des Finances , ou son repréten-

tant :

Propositions de la Commbsk»

Art. 14 .

Pour quatre conseillera ..

... de même niveau , âgés de trente
cinq ans au moins et justifiant d'un mini
mum de dix ans de services publics.

Art. 15 .

Pour cinq conseillers ...

... précédent , âgés de
quarante ans au moins et justifiant d'une

durée minimum de quinze ans de services
publics.

Art. 16 .

Pour six conseillers ...

... ci dessus , âgés de
quarante-cinq ans au moins et justifiant
d'une durée minimum de vingt ans de
services publics.

Art. 17 .

Sens modification .
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DkpoeJHom tu vigueur

Ordonnance n* 58-1270 du 22 décembre

1958 portant loi organique relative au
statut de la magistrature .

CHAPITRE IV

De la commission d'avancement.

Art 34. — Il est institué une commis

sion chargée de dresser et d'arrêter le
tableau d'avancement ainsi que les listes

d'aptitude aux fonctions . Cette commis
sion est commune aux magistrats du

siège et du parquet .

Le tableau d'avancement est communi

qué pour avis au Conseil supérieur de
la magistrature , en ce qui concerne les
magistrats du siège , avant d'être signé par
le Président de la République .

Texte du projet de loi

— le directeur général de l'administra
tion du ministère de l' Intérieur, ou ion

représentant ;

— un magistrat de la Cour des comptes
et deux magistrats des chambres régiona
les des comptes désignés par le premier
président de la Cour des comptes .

Art. 18 .

Un décret en Conseil d'État détermine

les grades que doivent détenir les candi
dats à un recrutement au titre de^ ar

ticles M , 15 et 16 ou le* emplois qu' ils

doivent occuper . // fixe en outre, le cas

échéant, les conditions d'âge et de ser
vices exigées de ces candidats. Ce décret

précise d'une part les modalités d'établis
sement des listes d'aptitude et. d'autre
(ar, les modalités d'organisation et de

fonctionnement de la commissiez prévue

à l'article précédent .

Art. 19.

Il est institué un conseil supérieur des

chambres régionales des comptes . Ce
conseil établit le tableau d'avancement de

grade des membres du u rps des chambres

régionales des comptes et la liste d'apti
tude de ces membres aux fonctions de

président de chambre régionale 11 donne

un avis sur toute mutation d'un magis
trat .

Tout projet de modification du statut

défini par la présente loi est soumis pour

a\is au conseil supérieur des « hambres

régionales des comptes .

Ce conseil est également consulté sur

toute question relative t l'organisation

. au fonctionnement ou l la compru-iuc

des chambres régionales ainsi qu'à la défi
nition de leurs relations avec la Cour des

comptes

Propositions de la Commission

Art. 18 .

Un décret ..

... des ar

ticles 14 , 15 et 16 et , le cas échéant , les

emplois qu' ils doivent occuper. Le décret
précise les modalités d'organisation et de
fonctionnement de la commission prévue
à l'article précédent .

Art. 19 .

Sans modification .
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Dispositions en vigueur

Ordonnance n " 58 1271 du 22 décembre

1458 portant loi organique pour le

ConscJ supérieur de la magistrature .

TITRE PR MU R

COMPOSITION

Article premier. — Le Conseil supérieur
de la magistrature comprend neuf mem
bres désignés par le Président de la

République dans les conditions suivantes :

Trois membres de la Cour de cassation

dont un avocat général , trois magistrats
du siège des cours et tribunaux . Ces six
membres sont choisis sur une liste établie

par le bureau de la Cour de cassation

et comportant pour chacune des catégo
ries un nombre de noms triple du nom
bre de postes à pourvoir ;

Un conseiller d'État choisi sur une liste

de trois noms établie par l'assemblée géné
rale du Conseil d'État ;

Deux personnalités n'appartenant pas à
la magistrature et choisies k raison de
leur compétence.

Aucun membre ne peut , pendant la
durée de ses fonctions au Conseil supé
rieur, exercer ni un mandat parlemen
taire , ni les professions d'avocat ou d'offi
cier public ou ministériel .

Le nombre des membres honoraires au

titre des deuxième et troisième alinéas du

présent article ne peut excéder trois

Ordonnance n" 58 270 portant loi orga
nique relative au statut de la magis
trature .

Art. J5 . — La commission d'avance

ment comprend , outre le Premier prési
dent de la Cour de cassation , président , et
le procureur général près ladite cour :

Texte du projet de loi

Art 20

I e conseil supérieur des chambres régio
nales des comptes comprend :

— le premier président de ta Cour des
comptes , président ;

— le procureur général près la Cour des
comptes ;

— un président de chambre à la Cour

des comptes ;

— deux conseillers maîtres à la Cour des

comptes dont un exerçant les fonctions de

président de chambre régionale des comp
tes ;

— un président de section de chambre

régionale des comptes ;

— un conseiller hors classe de chambre

régionale des comptes ;

— un conseiller de première classe de

chambre régionale des comptes ;

-- un conseiller de deuxième classe de

chambre régionale des comptes.

Les membres de la Cour des comptes

sont désignés par le premier président de
celle-ci .

Les membres du corps des chambres

régionales des comptes élisent , dans les

conditions fixées par décret en Conseil
d' État . leurs représentants au conseil supé
rieur des chambres régionales des comptes .

Un suppléant est élu pour chaque repré
sentant titulaire.

Propositions de la Commis n

An 20

Sans modification
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r l'inspecteur général des services judi
ciaires , ou , h dif «ut . l' inspecte r général

adjoint , le directeur des services judi
ciaires , le directeur des alhtires civiles

cl du st eau cl le dire * eur des «' fanes

criminelles ct des KI .KCS ou lent repré

sentant d'un rang au moins égal celui

de sous-dirc\lcitr el ayant li qualité de

magistrat ;

2 " deux magistrats hors hiérarchie de lu
Cour de cassation , un du siège cl un du

parquet , choisi : sur deux listes établies
par l'assemblée générale de ladite Cour ;

3° deux premiers présidents et deux
procureurs généraux de cour d'appel , choi
sis sur deux listes établies respectivement

par l'ensemble des premiers présidents et
l'ensemble des procureurs généraux de
cour d'appel :

4* dix magistrats du corps judiciaire
trois du premier grade , trois du second
groupe du second grade et quatre du
premier groupe du second grade , choisis
sur trois listes établies par le collège des
magistrats dans les conditions prévues
au chapitre premier bis.

Les listes visées aux 2*. 1* et 4' com

prennent un nombre de noms triple du
nombre de postes à pourvoir .

Loi ir 67-4HÎ du 22 juin l%7

relative à la Cour des comptes .

Art. 4 l.c premier président , les pré
sidents de chambre et les conseillers-mat-

tres sont nommés par décret pris en Con
seil des ministres .

Les autres magistrats de la Cour sont

nommés par décret du Président de la
République .

Le procureur général est nommé par
décret pris en Conseil des ministres .

Les conseillers-maltres eu service extra

ordinaire , dont le nombre ne pourra
être supérieur à dix , sont nommé* par
décret pris en Conseil des ministres ,
pour une période de quatre ans non
renouvelable .

Texte du miel de loi

l-orb des travaux d'établissement des ta

bleaux d'avancement et des listes « l'apu
rude , seuls siègent au Conseil les nutis

trais d'un grade supérieur IMI égal À

celui du magistrat interessé i n cas de

partage des » oi , celle du président est

prépondérante

Art 21

la nomination aux grades de conseiller

de prenne . e classe et de conseiller hors

classe est prononcée par arrêt** du minis
tre de llconomie et des Finances. ta

nomitutum au geais de président de sec
tion est prononcée par décret du Prési
dent de la République

Propositions de la Commit» ton

An 21 .

Supprimé.
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Loi du 16 mai 1941 relative à l'organisation

de la Cour des comptes (modifiée par
la loi n a 7.V743 du M juillet 1978).

Art. 3 . — Les deux tiers des postes
vacants dans la maîtrise sont attribués à

des conseillers référendaires de première
classe .

La moitié des autres postes vacants dans
la maîtrise est obligatoirement réservée

aux candidats appartenant à l'administra
tion supérieure des finances .

l' n dehors des conseillers référendaires

de première classe , nul ne peut être nom
mé conseiller-maître s 'il n'est âgé de
quarante ans accomplis et ne justifie d'un
minimum de quinze ans de services pu
blics .

Art. 4. — Les trois quarts des postes
vacants parmi les conseillers référendaires
de deuxième classe sont attribués A des

auditeurs de première classe .

En dehors dei auditeurs de première
classe , nul ne peut être nommé conseil
ler référendaire de deuxième classe s'il

n'est âgé de trente-cinq ans au moins à
la date de nomination et s'il ne justifie de
dix ans de services publics ou de services
dans un organisme relevant du contrôle
de la Cour des comptes .

Il ne peut être procédé i ces nomina
tions qu'après avis du Premier président
de la Cour des comptes délibérant avec
les présidents de chambre et du procu
reur général

Texte du projet de loi

Art. 22

les membres du corps des thambres
régionales des comptes inscrits sur la

liste d'aptitude aux fonctions de président
de chambre régionale des comptes établie
par le conseil supérieur prévu à l'article
19 , peuvent cire nommés à la Cour des

comptes . Ceux qui détiennent le grade
de président de section peuvent être
nommes en m'Alité de conseiller-maitre

ou de conseiller référendaire de première
classe , ceux qui détiennent le grade de
conseiller hors classe peuvent être nom
més en qualité de conseiller référendaire

de première classe

Les intéressés douent remplir les condi

tions d'âge et de services publics fixées
aux articles l et 4 de la loi du lb mai

I94I pour les candidats à une nomination
au tour extérieur à la Cour des comptes

l 'es nominations à la Cour des comptes
N <» M / effectuées lutrs tour.

f iles interviennent dans la limite JJ

lu moitié au maximum et du tiers au mini

mum des postes de président de chambre
rtyioiiale des comptes

I es présidents de section et les con-
VI M CIS huis classe nommés conseillcr-mai-

tie ou conciller référendaire de première

classe dans les conditions précitées reçoi
vent une première affectation en qualité
de président d'une chambre régionale des

comptes . Ils sont tenus d'exercer ces fonc

tions pendant une durée minimum fixée

par décret en Conseil d'F.tat .

Propositions de la Commission

Art 22

les présidents de chambre régionale des

comptes .\<»m issus pour un tiers au moins

et pour la moitié au plus du corps des
magistrats des chambres régionales des

comptes.

tes présidents de section inscrits sur
la liste d'aptitude aux /onctions de prési
dent de chambre régionale des comptes
établie par le conseil supérieur prévu u
l'article / 9, peuvent être notumes en qua
lité de conseiller-maitre à la Cour des

comptes s'ils sont âgés de cinquante ans

au moins et justifient d'ut minimum de

vingt-cinq ans de services publics ou , en

qualité de conseiller référendaire de pre
mière classe à la Cour des comptes s'ils
sotu âgés de quarante ans au moins et

Justifient d'un minimum de quinze ans

de services publics. Dans le cas où ces

nominations à la Cour des comptes inter
viendraient en surnombre, ces surnombres

seraient résorbés sur les premières va
cances ouvrant une nomination au tour

extérieur à la Cour des comptes .

Alinéa supprimé

\ hnca supprime

Mme*, supprime

les intéressés , dés leur nomination , re

doivent une première aflcitation en qua

lne de président d'une chambre régionale
des iomptes. Ils si*tit tenus d'exercer et s
fonctions pendant cinq ans au moins , sauf

cas de force majeure constaté et reconnu

par le ionseil supérieur des chambres
régionales et sous réserve des dispositions
relatives u la limite d'âge.

Après leur nomination en qualité de
conseiller maître ou de conseiller réfé

rendaire de première classe et. avant leur

affeitation en qualité de président d'une

chambre régionale des comptes, les juté

ressés suivent un stage pratique u PI Cour

des comptes d'une durée minimum de
six mois.
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Ordonnance n" 58 1 270 du 22 décembre

H58 portant loi organique relative au

statut de la magistrature .

Art. 48 , — l e pouvoir disciplinaire est
exercé , à l'égard des magistrats du siège
par le Conseil supérieur de la magistrature
et à l 'égard dos magistrats du parquet ou
du cadre de l'administration centrale du

ministère de la lustice par le garde des
Sceaux , ministre de la lustice .

Ordonnance n" 58-1 27 du 22 décembre

1958 portant loi organique pour le
Conseil supérieur de la magistrature .

Art. / 1. — Lorsqu'il statue comme
conseil de discipline des magistrats du
siège , le Conseil supérieur se réunit tous

la présidence du premier président de la
Cour de cassation .

Le Président de la République et le
ministre de la justice n'assistent pas aux
séances.

Ordonnance n* 58-1270 du 22 décembre

1958 portant loi organique relative au
statut de la magistrature .

Art. 5 / (alinéa I ). — Dei la saisine du

conseil de discipline , le magistrat a droit
à la communication de son dossier et

des pièces de l'enquête préliminaire , s' il
y a été procédé .

Art. 52 (alinéa 2). — Le magistrat incri
miné peut se faire assister par l'un de ses
pairs , par un avocat au Conseil d'État et

à la Cour de cassation ou par un avocat
inscrit au barreau .

Art. 5 / (alinéa 2). — Le Premier prési
dent de la Cour de cassation , en qualité
de président du conseil de discipline ,
désigne un rapporteur parmi les membres
du conseil . Il le charge , s'il y a lieu ,
de procéder à une enquête .

Texte du projet de loi

ITIKI . III

DISCIPLINE

Art. 23

le pouvoir disciplinaire est exerce ô
l'égard des membres du corps des cham
bre * régionales des comptes , u l'eueplûm

ih - vm qui remplissent les fonctions du

ministère public en qualité de commissaire

du Couvemenient , par le conseil supérieur

des chambres régionales des comptes qui

est saisi des faits motivant la poursuite

disciplinaire par le président de la chambre
régionale à laquelle appartient le magis
trat concerné .

Lorsque le conseil supérieur des cham
bres régionales des comptes statue comme
conseil de discipline le procureur général
près la Cour des comptes n'assiste pas
aux séances de ce conseil .

Art. 24 .

La procédure devant le conseil supérieur
des chambre» régionales des comptes est
contradictoire

Dès la saisine du conseil , le magistrat
a droit à la communication intégrale de

son dossier et des pièces de l'enquête

préliminaire s' il y a été procédé . Il peut
se faire assister par un de ses pairs ou
par un défenseur de son choix .

Le président du conseil supérieur dé
signe , parmi les membres du conseil , un
rapporteur . Il le charge , éventuellement ,
de procéder à une enquête .

Propositions de la Commission

TITRE III

DISCIPLINE

Art 23

le pouvoir disciplinaire cm exercé à
l' égard des magistrats des chambres régio
nales des comptes par le conseil supérieur

des chambres régionales des comptes qui
est saisi des faits motivant la poursuite
disciplinaire par le président de la chambre
régionale A laquelle appartient le magistrat
ionterné

Alinéa sans modification .

Art. 24 .

Sans modification .
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Art. 52 [ alinéa /). Au cours de l en

quête , le rapporteur entend ou fait enten
dre l' intéressé par un magistrat d un rang
au moins égal à celui de ce dernier et.
s' il y a lieu , le plaignant et les témoins .
Il accomplit tous actes d' investigations
utiles .

Ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre

1958 portant loi organique relative au
statut de la magistrature .

Art. 55. — Lorsqu'une enquête n'a pas
été jugée nécessaire ou lorsque l'enquête
est complète , le magistrat est cité a com
paraître devant le conseil de discipline .

Art . 55. — Le magistrat a droit à la
communication de son dossier , de toutes

les pièces de l'enquête et du rapport établi
par le rapporteur . Son conseil a droit à la
communication des mêmes documents.

Art. 57 (alinéa 2). — Si le magistrat cité ,
hors le cas de force majeure , ne compa
raît pas , il peut néanmoins être statué et
la décision est réputée contradictoire .

Art. 56. — Au jour fixé par la citation .
après audition du directeur des services

judiciaires et après lecture du rapport , le
magistrat déféré est invité à fournir ses

explications et moyens de défense sur les
faits qui lui sont reprochés.

Art. 57 ( alinéa premier ). — Lc conseil
de discipline statue h huis clos . Sa déci
sion , qui doit être motivée , n'est suscep
tible d'aucun recours.

Art. 58. — l cf.is on rendue est noti

fiée au magist.v. intéressé en la form :
administrative . Elle prend effet du jour de
cette notification .

Texte du projet de loi

Au cours de l'enquête , le rapporteur

entend l' intéressé S' il y a lieu , il entend

le plaignant et le * témoins . Il accomplit
tous actes d' investigations utiles .

Art. 25 .

Lorsqu'une enquête n'a pas été jugée
nécessaire ou lorsque l'enquête est ter
minée . le magistrat est cité à comparaître
devant le conseil supérieur des chambres
régionales des comptes .

Le magistrat a droit à la communication
de son dossier , de toutes les pièces de
l'enquête et du rapport établi par le rap
porteur. Son conseil a droit à la commu
nication des mêmes documents .

Si le magistrat cité , hors le cas de force
majeure , ne comparaît pas , il peut néan
moins être statué et la procédure est

réputée contradictoire .

Seuls siègent au conseil supérieur les

magistrats d'un grade égal ou supérieur à

celui du magistrat incriminé .

Après lecture du rapport , le magistrat
est invité à fournir ses explications ou
moyens de défense sur les faits qui lui sont

reprochés .

l e conseil supérieur statue à huis clos .
Sa décision est prise à la majorité des
voix ; en cas de partage des voix , celle du

président es : prépondérante . Cette décision

doit être motivée . Elle ne peut faire l'objet
d'aucun recours si ce n'est un recours en

cassation devant le Conseil d' état .

La décision rendue et notifiée au magis
trat intéressé par le président du conseil
supérieur . 1: lle prend effet du jour de cette
notification .

Propositions dc la Commission

Art. 25 .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Le conseil

.. motivée . Ille ne peut faire l'objet
que d'un recours en cassation devant le
Conseil d'Eut .

Alinéa sans modification
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Ordonnance n " 58 12 70 du 22 décembre

1958 portant loi organique relative au
statut de lu magistrature

\ n. 59. — Il est créé auprès du ministère
de !a justice une commission de discipline

du parquet Aucune sanction contre un
magistrat du parquet ne peut Être pronon
cée que sur l'avis de ladite commission .

Art. 6O. -- La commission de discipline
du parquet comprend , outre le procureur
général près la Cour de cassation , prési
dent :

Un conseiller et deux avocats généraux
à la Cour de cassation , choisis sur deux

listes établies par l'assemblée générale de
cette juridiction et comportant un nom
bre de noms triple du nombre de postes
à pourvoir ;

Quinze magistrats du parquet des cours
et tribunaux et du cadre de l'administra

tion centrale du ministère de la Justice , à

raison de trois par niveau hiérarchique ,
choisis sur cinq listes comportant , pour
chaque niveau , un nombre de noms triple
du nombre de postes à pourvoir . 1 es ma
gistrats figurant sur ces listes sont désignés

par le collège des magistrats dans les

conditions prévues au chapitre I " bis.
sauf en ce qui concerna !«.» magistrats
hors hiérarchie qui sont désignés par l'en
semble des magistrats du parquet dc ce

niveau . Ne participant à la composition

de la commission que les trois magistrats
du même niveau que le magistrat incri
miné

Art. M ( alinéa pieimei ). le garde

des Sceaux , ministre de la Justice , saisit

le procureur général près la Cour de
cassation , président de la commission
de discipline , des faits motivant une
poursuite disciplinaire contre un magistrat
du parquet .

Texte du projet de loi

Art. 2b

A l'égard des commissaires du Gou
vernement le pouvoir disciplinaire est

exercé par le ministre de ITconomie et
des nance v

Aucune sanction ne peut être prononcée
lO'itre un commissaire du Gouvernement

sans l'avis de la commission de discipline
des commissaires du Gouvernement .

Art. 27 .

l a commission de discipline des com
missaires du Gouvernement comprend

— le procureur gênerai près la Cour
des comptes, président ;

— deux conseillers-maîtres u la Cour

des comptes , n'exerçant pas les fonctions
de président de chambre régionale des
comptes , désignés par le premier président
■ le la Cour des comptes

— tnis membres du t orps des cham
bres régionales des comptes exerçant les
/onctions de commissaires du Gouverne

ment. Les représentants des commissaires
du Gouvernement au sein de la commis

sion de discipline sont élus par leurs pairs
dans les conditions fixées par décret en
Conseil d'I.tat. Un suppléant est élu pour

fl.jque représentant titulaire

Ne participent a la délibération de la

lommmion t / ue les membres des cham
bre s réviofude s des iompte \ d ' un grade

e; .d iut supérieur a celui du n>tnmi\^aire
,'n ( M' jn cmt nient concerné

Art. 28

/ c ministre de llxonomie et des I i

nances saisit le procureur général près lu

Cour des comptes , président de la corn-

mission de discipline, des faits motivant

une poursuite disciplinaire contre un
< otnmissaire du Gouvernement .

Propositions de la Commission

Art. 2tv

le ministre de il.conomie et des Fi

nances peut mettre fin , par arrêté, aux
fitnetion s des commissaires du Gourer

nentent

I n cas faute grave commise par un

commissaire du Gouvernement , le procu
reur général près la Cour des comptes

peut prononcer la suspension de sa délé-
ihitton

Art. 27 .

Supprimé .

Art. 28 .

Supprimé.
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Ordonnance n" 58- i 270 du 22 décembre

1958 portant loi organique relative au
statut de la magistrature .

Art. 65 . — Si le magistrat cité , hors le
cas de fotce majeure , ne comparait pas , il

peut Ctre passé outre . La commission
délibère à huis clos et émet un avis motivé

sur la sanction que les faits reprochés lui

paraissent devoir entraîner ; cet avis est
transmis au garde des Sceaux , ministre de
la Justice.

Art. 66. — Lorsque le garde des Sceaux ,
ministre de la Justice , entend prendre une
sanction plus grave que celle proposée par
la commission de discipline , il saisit cette

dernière de son projet de décision motivée .
Cette commission émet alors un nouvel

avis qui est versé au dossier du magistrat
intéressé .

La décision du garde des Sceaux , minis
tre de la Justice, est notifiée au magistrat
intéressé en la forme administrative . Elle

prend effet du jour de cette notification .

Art. 47. — Le garde des Sceaux , ministre

de la justice , saisi d'une plainte ou informé
de faits paraissant de nature à entraîner
des poursuites disciplinaires contre un ma
gistrat peut , s'il y a urgence , et sur propo
sition des chefs hiérarchiques , interdire au
magistrat faisant l'objet d'une enquête
l'exercice de ses fonctions jusqu'à décision
définitive sur l'action disciplinaire . L' inter
diction temporaire ne comporte pas pri
vation du droit au traitement . Cette déci

sion prise dans l' intcrôt du service ne peut
être rendue publique .

En cc qui concerne les magistrats du

siège , cette mesure ne peut intervenir

qu'après avis du Conseil supérieur de la
magistrature .

Art. 44 . — En dehors de toute action

disciplinaire , l'inspecteur général des ser
vices judiciaires , les premiers présidents ,
les procureurs généraux , les directeurs h
l'administration centrale et le chef du

service de l'éducation surveillée ont le

pouvoir de donner un avertissement aux
magistrats placés sous leur autorité

Texte du projet de loi

Art. 29

tu pn>cédure prévue aux articles 24 et

. ct dessus est applicable devant la coin

nussnm tle discipline. Cette commission
dtlibère à finis clos et émet an avis motivé

\ur la sanction <iue tes faits repnhfics Ita
paraissent devoir entraîner. Cet aris est

transmis an ministre de t' ieonomie et des

I inanees qui ne peut prendre une sanction
plus grave que celle proposée par la com
mission. 'a décision est notifiée au com
missaire du (. Gouvernement intéressé. Elle

ne peut faire l'objet que d'un recours
devant le Conseil d'itat

Art. W.

I n ko de faute grave commise par un
membre d'une chambre régionale des

comptes , l'auteur de cette faute peut être
immédiatement suspendu .

Cette suspension est prononcée par le

président du conseil supérieur des cham
bres régionales des comptes , sur propo-

sinon du piésiiient de chambre régionale
intéressé , 'toutefois , pour les commissaires

d:i Gouvernement , elle est prononcée par

!e proiurci.r général près la Cour des
comntes

Art. \\

Les présidents de chambres régionales
des comptes peuvent donner des avertis
sements aux membres de ces chambres en

dehors de toute action disciplinaire , En ce
qui concerne les commissaires du Gouver
nement , ces avertissements sont donnés

par le procureur général près la Cour des
comptes .

Propositions de la Commission

Art. 29

Supprimé

Art. 10.

Miné ., sans modification .

C etle suspension

irtércs'i

Art ll.

Le .s présidents de chambres régionales .
... avertis

• iincnî ' . m \ nniLi\trut \ de ces chambres .

Cour des

lompks
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Dispositions en vigueur Texte du projet de loi

Art \2

Sou > révvc des dispositions de la pré-

ville loi . le statut μencrai des tour tionnai

res et les décrets en Conseil d'État pris

pour son application s'appliquent aux

membres du corps des < h. imbus léμionales
îles comptes dans les conditions fixées par
décret en Conseil dJ lat.

TITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art 33

Jusqu'à '; 3 ! décembre 1986 pourront
être nommes , par dérogation aux disposi
tions des articles 14 à 17 inclus , membres

du corps des chambres régionales des
comptes les fonctionnaires , magistrats ou
agents mentionnés aux articles 14 , 15 et
16 remplissant les conditions de grade ou
de niveau d'emploi fixées par le décret
en Conseil d'État pris en application de
l'article 18 , À l'exclusion de toute autre
condition .

Art. 34

I. es nominations prévues à l'article pré
cédent sont prononcées après inscription

sur des listes d'aptitude établies par ordre
de mérite par un jury chargé d'examiner
les titres des candidats , dans les condi

tions fixées par décret en Conseil d' État .

Art. 35 .

le jury prés u À l'artkle précédent com
prend le premier préside ,t de la Cour des
comptes ou un président de chambre à la
Cour des comptes désigné par le premier

Propositions de la Commission

An 32

Sans modiluation

TITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 33 .

Jusqu'au 31 décembre 1986 , les fonc
tionnaires, magistrats ou personnels men
tionnés aux articles 14, 15 et 16, rem

plissant les conditions d'âge ei de ser
vices publics prévues par ces articles, et
les conditions déterminées par le décret
en Conseil d'État pris en application de
i article 18, pourront être nommés membres
du corps des magistrats des chambres ré
gionales des comptes, sans qu 'il soit tenu

compte des proportions définies aux ar
ticles 14 , M et lb.

A près leur nomination et avant leur
affectation dans une chambre régionale des
comptes , les magistrats ainsi recrutés sui
vent un stage pratique à la Cour des
comptes d'une durée minimum de six
mots

Art 34 .

Sans modification .

Art. 35 .

Sans modification
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Disposions en vigt*cur Texte du projet de loi

président , président , un représentant du

ministre de l' Intérieur , un repiCNCntaut du
ministre de I I * onomie et des I munccs ,

un représentant du ministie chargé de lu

l'onction publique cl trois magistrats de
la Cour des comptes désignés par le pre
mier président de cette Cour .

Art. 36.

l es nominations initiales des présidents
des chambres régionales des comptes sont

prononcées par décret du Président dc la
République :

— soit , à concurrence de M0 °o au moins

dc ces nominations , sur proposition du

premier président de la Cour des comptes ,
parmi les conseillers-maitres et les conseil
lers référendaires è la Cour des comptes
en fonctions à la date de publication de
la présente loi ;

— soit parmi les fonctionnaires magis*
trats ou agents mentionnés aux articles 14 ,
15 et 16 ayant accompli quinze années au
moins de services publics effectifs et âgés
de quarante ans au moins , sur la propo
sition d'une commission chargée d'appré
cier les titres des intéressés . Préalablement

à leur affectation en qualité de président
de chambre régionale des comptes , les
candidats retentis sont nommés conseiller-

maitre ou conseiller référendaire de pre
mière classe à la Cour des comptes .

Ces nominations sont faites , en tant que

de besoin , par dérogation aux dispositions
des articles 3 et 4 de la loi 'u 16 mai 1941

modifiée .

Les intéressés sont tenus à la durée

minimum d'exercice des fonctions prévue
u l'article 22 ci-dessus .

Art. 37 .

La commission prévue à l'article précé
dent est présidée par le premier président
de la Cour des comptes . Elle est compo
sée comme il est dit à l'article IV

Propositions de la Commission

Art >6 .

Alinéa MIIIS modification

- soit , à concurrence des deux tiers

au moins

... présente loi ;

— soit parmi les fonctionnaires , ma
gistrats ou personnels mentionnés aux ar
ticles 14 , 1 ) et 16. âgés de quarante ans
au moins et justifiant , au 3 / décembre

de l'année de leur candidature, d'un mi

nimum de quinze ans de services publics

dans la catégorie A. sur la proposition
d'une commission chargée d'apprécier les
titres des intéressés . Préalablement à leur

affectation en quali'c de président de
chambre régionale des comptes , les can
didats retenus sont nommés conseiller-

maitre à la Cour des comptes , \'iU sont

j/.és de cinquante uns au moins et jus
tifient de vingt cinq ans de services publics

nu conseiller référendaire de première

* l%twe s'ils sont apes de quarante ans au

moins et justifient de quinze ans de ser
vit es publics .

Âpres leur nomination en qualité de
conseiller-maître ou de conseiller référen

daire de première classe et avant leur

affectation en qualité de président de

chambre régionale des comptes , ils suivent

un stage pratique u 'a Cour des comptes
d'une durée minimum de six moi '..

I es intéressés sont tenus h la durée

minimum d'exercnc de * fonctions de pré

\ idcnt de chambre régionale' prévue à
l'article 22 de la présente lo<

Art 37

Sans nuHlifkalton .
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AMENDEMENTS PRÉSENTES PAR LA COMMISSION

Art. 2 .

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa de cet article :

Les membre * des chambres régionales des comptes constituent un corps de

magistrats qui comprend grades suivants

Art. 3 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Les magistrats des chambres régionales des comptes ont vocation à accéder aux
fonctions de président de chambre régionale des comptes dans les conditions définies
t l'article 22 de la présente loi .

Art. 4 .

Amendement : Au début de la première phrase du premier alinéa de
cet article , remplacer les mots :

les magistrats de chambre région ; 1e de : comptes

par les mots :

los magistruts des ih.imfms legioiwde ' des compte*

Amendement : Au début de la première phrase du second alinéa de
cet article , remplacer les mots :

Des menibti s du corps de > chambres régionales des i mines

par les mots :

Des magistrats dcs chambies rcgw>n«les des comptes

Article additionnel ( nouveau )

après l'article 4 .

Amendement : Insérer après l'article 4 un article aiMitionnel ( nou
veau ) ainsi rédigé :

les nominations dans le corps des magistrats des chambres régionales des comptes

sont prononcées par décret du Président de la République. Les nominations aux grades
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dc conseiller de première classe et de conseiller hors ihiwe sont prononces par arrêté
du l' ienner mmniic et les nomin. liions iii ►i.de de piesulint sic sc » ( un par di\ rut du

Président de la Republique Ii * imit.iliom des tonuillers el des présidents de seilion
sont pronoixtji par anetc du Premier ministre

Conformément au * dispositions de l' .ulule de la Km h" K2 2H du 2 mur s 1ll82

relative aux droits et libertés des communes , des départements el des régions , les
présidents de chambre régionale sont nommés p.r décret du Président de la République

Art. 5 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Tout magistrat des chambres régionales des comptes doit , lors de sa nomination à
son premier emploi dans une chambre régionale . prêter serment , avant d'entrer en fonc
tions , de bien et fidèlement remplir ses fonctions , de garder religieusement le secret des
délibérations et de se conduire en tout comme un digne et loyal magistrat . Il ne peut ,
en aucun cas. élue relevé de son serment .

Art. 10.

Amendement : Rédiger comme suit le sixième alinéa de cet article :

V s'il ■ exercé depuis moins de cinq ans des fonctions de direction dans l'administra
tion d'une collectivité territoriale ou d'un organisme , quelle qu'en se,; la forme juridique .
soumis au contrôle de cette chambre régionale des comptes ;

Art. 14 .

Amendement : Compléter in fine cet article par les dispositions
suivantes :

, âgés de trente cinq ans au moins et justifiant d'un minimum de dix uns de

smites public *.

Art. 15 .

Amendement : Compléter in fine cet article par les dispositions
suivantes :

, âgés de quarante ans au moins et justifiant d'une durée minimum de quinze ans

dc services publics .

Art. 16 .

Amendement : Compléter in fine cet article par les dispositions
suivantes :

. figés de quarante-cnq ans au moins et jusltfunt d'une durée minimum de vingt ans
de services publics .
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Art. 18 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Un décret en Conseil dTtat détermine les grades que doivent déten r les candidats
à un recrutement au litre des articles 14 . et 16 et , le cas échéant . les emplois
qu' ils doivent occuper . Le décret précise les modalités d'organisation et de fonctionne
ment de la commission prévue à l'article précédent

Art. 21 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 22 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Les présidents de chambre régionale des comptes sont issus pour un tiers au moins
et pour la moitié au plus du corps des magistrats des chambres régionales des comptes .

Les présidents de section inscrits sur la liste d'pptitudc aux fonctions de président
de chambre régionale des comptes établie par le Conseil supérieur prévu à l'article W.
peuvent être nommés en qualité de conseiller maître è la Cour des comptes s'ils sont
âgés de cinquante ans au moins et jiMilicnt d'un minimum de vingt-cinq ans de services
publics ou , en qualité de conseiller référendaire de première classe à la Cour des comptes
s'ils sont âgés de quarante ans au moins cl justifient d'un minimum de quinze ans de
services publics . Dans le cas où ces nominations à la Cour des comptes interviendraient
en surnombre , ces surnombres seraient résorbés sur les premières vacances ouvrant une
nomination au tour extérieur à la Cour des comptes .

Les intéressés , dès leur nomination , reçoivent une première affectation en qualité de
président d'une chamhre régionale de » lomptcs . Ils sont tenus d'exercer ers formions

rendant cinq ans .m moin -. suif cas do force majeure constaté et reconnu par le Conseil

supérieur des chambies régionales et sous réserve des dispositions relatives À la limite

d âge .

Après leur nomination en qualité tle « oiiseiller - maître ou de conseiller référendaire

de première classe et IIN.IIU leur affectation en qualité de président d'une ihambee rc?ii>
Mile des comptes , les intéressés suivent un stage pratique à la Cour des comptes d'une
durée mimimum de su mon

Art. 23 .

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa de cet article :

Le pouvoir disciplinaire est exerce à ley.mt îles magMrats des chambres régionales
des comptes par le Conseil supérieur des chambres régionales des comptes qui est saisi
des faits motivant la poursuite disciplinaire par le président de la chambre régionale *i
laquelle appartient le magistrat concerné

Art. 25 .

Amendement : Rédiger comme suit la dernière phrase du sixième-
alinéa de cet article :

Elle ne peut faire l'objet que d'un recoins en tussntion devant le Conseil dTtat .
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A » !. 2b .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Le minière tle I l continu ei dc - peut tm tire fin. par arreic , aux l.uulums
des commissaires du Gouvernement

lu m * « le . mlc tt'inmi-e pas un itinmussairc du ( uuivcnit tnt ni le pu * tireur

tfénlial près la Cour IUA lompio peut pruimiuei l .I su^pensum de MI dOKyahtni

Art. 27 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 28 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 29 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 30 .

Amendement : Supprimer la dernier phrase du second alinéa de
cet article .

Art. > 1 .

Amendement : Dans la première phrase de cet article , remplacer
les mots :

nux membre* de ces chambres

par les mots :

au * magistrats de tes i hainlm -

Art. 33 .

Amendement : Ucdi ; r tomme suit tel article :

lustju'uu M dctciitbrc l' Wh lt ■> l»-n •>. t'II pefM»imck inrnhonnes
aux articles 14 , cl 10 , rempli . ml li « » « indiiu'h » d' .if'c cl dc h'Ivkcs puhlic preuies

par ces artcles , cl les mutiiu-ii '» iki « ' iinims p,»i le dt»iel en Conseil di l.il pris en
application de l' article pourrunt tire nnnil>KA du ct'ips des in.ij'i-li.its do
chambres régionales des contrits , sans qu'il soit tenu comple tics propoihoiis définies mil
articles 14 , M et lb.
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Après leur nomination cl ovan ( leur affectation dans une chambre régionale des
comptes, les magistrats ainsi recrutés suivent un stage pratique k la Cour des comptes
d'une durée minimum de > i \ mois .

Art. 36 .

Amendement : Au début du deuxième alinéa de cet article , remplacer
les mots :

à concurrence de cinquante pour cent

par les mots :
à concurrence des deux lier»

Amendement : Rédiger comme suit les troisième , quatrième et cin
quième alinéas de cet article :

— soit parmi les fonctionnaires , magistral ! ou personnels mentionnés aux articles 14 ,
15 et 16 , Agés de quarante ans au moins et justifiant , au décembre de l'année de leur
candidature , d'un minimum de quinze uns de services publics dans la catégorie A. sur
la proposition d'une commission chargée d'apprécier les litres des intéressés. Préalable
ment à leur affectation en qualité de président de chambre régionale des comptes . les
candidats retenus sont nommés conseiller maître h la Cour des comptes , s'ils sont figés de
cinquante ans au moins et justifient dc vi.igtcinq ans de services publics ou conseiller
référendaire do première classe s'ils sont .'igés dc quarante ans au moins et justifient de
quinze ans de services publics .

Après leur nomination en qualité de conseiller-maître ou de conseiller référendaire
de première classe et avant leur affectation en qualité de président de chambre régionale
des comptes , ils suivent un stage pratique à lu Cour des comptes d'une durée minimum
de six mois .

Les intéressés sont tenus i la durée minimum d'exercice des fonctions de président
de chambre régionale prévue i l'article 22 de la présente loi .


